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. est a 10 h &S . 

EXPRESSION DE SYMPATHIE A L'OCCASION DU NAUFRAGE D'UN FERRY EN MER ROUGE 

Le m (interprbxktion de l’arabe) I Au nom be tous les 

membres de l’Aesembl6e g6n&rale, je voudrais exprimer au Gouvernement et au 

peuple de l’Egypte notre profonde sympathie pour les psrtes tragique8 en vies 

humaines caua&ea par le naufrage d’un ferry en mer Rouge il y a deux jours. 

Je donne maintenant la parole au repr6eentant de l’L?gypte. 

M. G&& (Egypte) (interprkatioa de l’arabe) I Au nom de ma 

délégation et du Gouvernement et du peuple de la République arabe d’Egypte, je 

tiens à adresser nos sincères remerciements & tous les membres de l'Assemblée 

g6nérale pour les témolgnagee de sympathie que noue avons reçus à l’occaaioa 

du naufrage d’un forry en mer Rouge qui a coûté la vie & de nombreux Egyptiens 

et à un certain nombre de citoyens d’autres pays. 

POINT 31 DE L’ORDRE DU JOUR (suite) 

LA SITUATION EN AMERIQUE CENTRALE : MENACES CONTRE LA PAIX ET LA SECURITE 
INTERNATIONALES ET INITIATIVES DE PAIX t 

8) RAPPORTS DU SECRETAIRE GENERAL (A/46/658 et Corr.1, A/46/713) 

b) PROJET DE RESOLUTION (A/46/L. fO/Rev.t) 

c) RAPPORT DE LA CINQUIEME c0b~41GG10~ (~/46/772). 

Le PREGIDEHT (interprétation de l’arabe) : Puis-je rappeler à 

l’Assemblée que le débat eur le point 31 de l’ordre du jour a’eet achev/ à la 

64e séance plénière, le 5 décembre 1991. Au cours de la même dance, le 

projet de résolution A1461L.30 et Corr.1 avait été présenté. Les membre8 se 

souviendront également qu'une décision sur le projet de résolution avait été 

remise à plus tard afin de donner à la Cinquième Commission le temps 

d'examiner les incidences sur le budget-programme du projet de résolution. 

L'Assemblée est maintenant saisie du projet de résolution 

A/46/L.3O/Rev.Z. Le rapport de la Cinquième Commission sur les incidences sur 

le budget-programme de ce projet de résolution figure dans le document 

A/46/772. 

L'Assemblée va maintenant se prononcer sur le projet de résolution 

Puis-je considérer que l'Assemblée décide d'adopter le projet de 

résolution A/46/L.30/Rev.2? 
. , 

be moiet de resolution . ' A/46/L.30/Rev.Z est adopte (résolution 46/109). 
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k m (înterpritatioa do l'arabe) I Nous avons maintenant 

termid, i oo rtabm, notre l mnon du point 31 do l’ordre du jour. 
POINTS 98 BT 12 DE L'OEDIB DU JOUR (-1 

QUE8TION8 PBLATIVBS AUX DROITS DB L'NOlrlMB I 

l ) RAPPORT DB LA TEOIBIEMB C~IBBIOR (Partiea 1 ET II) (1/46/721 et Add.1) 

b) AMWDBMENT (A/46/L.S2) 

0) RAPPORTS DB LA CINQUIEME COMlIS~ION (A/46/776, A/4617841 

RAPPORT DU CONSBIL ECONOMIQUE ET SOCIAL I RAPPORT DE LA TROISIEME COMMISSION 
(AI461717 et Ada.11 

Le m (intwprhation de l’arabe) t Je donne la parole au 

Rapporteur de 1s Troisihe Commirrion, Mne Rossmary Semafumu, de l'Ouganda, 
qui va prirontor lor rapporta de la Troiri/me Conaieslon. 
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- (Ouganda), Rapporteur de la Troisième Commission 

(interprétation de l’anglais) : J’ai l’honneur de présenter les rapports 

suivants de le Troisième Commission portant sur les points qui lui avaient dté 

soumis pour examen par l’Assemblée générale t au titre du point 98 de l’ordre 

du jour, intitulé “Questions relatives aux droite de l’homme”, le Troisième 

Cotnmission recommande, dsns le document A/46/121 l’adoption de 27 projets de 

résolution qui figurent dans le paragraphe ln2 du rapport et l’adoption de 

deux projets de décision qui figurent dans le ;)aragraphe 103 du rapport. 

En ce qui concerne le projet de résolution XN, je voudrais attirer 

l’attention de l’Assemblée sur le fait que là où il est dit dans le rapport 

que la Commission a adopté le projet de résolutioii sans l’avoir mis aux voix 

(A/46/721, par. 58), il faudrait insérer une note en bas de page après les 

mots “sans l’avoir mis aux voix” qui se lirait 8 

“Après l’adoption du projet de résolution, tel qu’il avait été révisé 

oralement, le représentant des Etats-Unis d’Amérique a déclaré qu’il 

n’avait pas participé au vote sur le projet de résolution.” 

Au titre du même point, la Troisième Commission recommande, dans le 

document A/46/721/Ad*.l, l’adoption de deux projets de résolution contenus 

dans le paragraphe 28 du rapport, et l’adoption d’un projet de décision 

contenu dans le paragraphe 29 du rapport. 

Au titre du point 12, intitulé "Rapport du Conseil économique et social", 

la Troisième Commission reconunande au document A/46/717, l’adoption d’un 

projet de résolution contenu dans le paragraphe 12 du rapport et de deux 

projets de décision contenus au paragraphe 13 du rapport. Au titre du même 

point, la Troisième Commis:;ion recommande dans le document A/46/717/Add.l, 

l'adoption d'un projet de résolution contenu dans le paragraphe 7 du rapport. 

Le ,!?R&IDEt!Z (interprétation de l'arabe) : Je voudrais informer 

les membres que le représentant de l'Iraq a exprimé le désir de faire une 

déclaration concernant le rapport de la Troisième Commission sur le point 98 

de l'ordre du jour. 

Compte tenu de l'article 66 du règlement intérieur, puis-je considérer 

que l'Assemblée générale accepte de discuter de ce rapport7 

Il en est ainsi décidé. 
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& AL-m (Iraq) (interprétation de l'anglais) I En ce qui 

concerne le document A/46/721, le représentant de l'Iraq à la Troisième 

Commiseion a exprimé no8 vues sur le texte du projet de résolution à 

l'examen. La 8eule chose que je Voudrai8 signaler maintenant est que la noble 

cau8e de8 droits de l'homme n'est pas utilieée pour promouvoir ou améliorer 

les droit8 de l'homme en Iraq, mais, au contraire, pour priver le peuple 

iraquien de8 droit8 de l'homme le8 plus élémentaires, notamment le droit h la 

vie, sans lequel il n'y aurait plu8 d'être8 humain8 pour parler de leurs 

droits. 

Je ne doute pas que certain8 de8 auteurs de ce proj t de résolution 

dprouvent un intérêt réel pour la promotion de la cause de8 droit8 de l'homme 

en Iraq et ailleurs. NkWmOin8, le projet de résolution va servir une 

campagne bien orchestrée pour prolonger, en fait pour renforcer et perpétuer, 

le8 sanctions économiques et financière8 contre le peuple iraquien. A quoi 

rime le projet de résolution lorsque, pas plus tard qu'en octobre 1991, 

l'équipe d'étude internationale, composée d'environ 70 8péCiali8te8 de ce pays 

et de beaucoup d'autre8 paya européens, indiquait : 

*'a moins que l'Iraq n'obtienne rapidement de8 alimenta, de8 médicaments 

et d'autre8 fOUrnitUre8, de8 millions d'IraqUiena continueront de 

souffrir de la malnutrition et de maladie. Le8 enfanta, par dixainea de 

millier8 reeteront en danger, et de8 milliers mourront.” 

Le8 eanctions ont été maintenuea, pour ne pas dire renforcées, bien que 

toutes le8 conditions spécifiées au paragraphe 22 de la résolution 687 (1991) 

du Conseil de sécurité pour mettre fin aux aanctiona, aient été remplies. En 

maintenant illégalement les sanction8 économiques contre l'Iraq, certain8 pays 

membre8 du Conseil de sécurité ont réussi à faire de la résolution 687 (1991) 

rien de moins qu'une sentence de mort contre chaque Iraquien, homme ou femme, 

qui a besoin d'une dialyse et ne peut l'obtenir, contre tout Iraquien, homme 

ou femme, qui est diabétique mais ne peut obtenir de l'insuline, et contre 

tout Iraquien, homme ou femme, qui a besoin d'une chimiothérapie mais ne peut 

l'obtenir à cause des sanctions. En effet, le risque d'une mort imminente 

pour de nombreuse8 catégories de malades iraquiens est leur seule réalité qui 

existe, jour après jour, à cause des sanctions. En fait, pour la première 
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fois peut-8tre dans l’histoire contemporaine, des b6bés sont asoassiaéa alors 

qu’ils sont encore dans le ventre de leur mhre, faute d’une intervention par 

c6sarienae. Ainei, au lieu de naître vivants, ils partent avec leur mère dans 

la tombe. 

La même Équipe internationale d’kude a estimé qu’en plus de ceux qui 

sont menacés de mort imminente en Iraq, le taux de mortalité des enfants de 

moins de cinq ans est aujourd’hui de 380 \ supérieur à ce qu’il était avant le 

debut de la crise du Golfe. Cette estimation a Bté faite après une enquête 

approfondie portant sur 9 034 ménages a l’échelle du pays. L’équipe d’étude, 

tout connne les bquipas iateraationaler et humanitaires antérieures, a conclu 

que la hausse de la mortalité chea les nourrissons et les enfants de moins de 
cinq ans était probablement due a une interaction complexe de facteurs, dont 

la pénurie aiguë d’aliments et de médicaments esseatiele dans tout l’Iraq. 

L’absence d’eau potable et de systèmes d’assainissement a provoqué une 

recrudescence considérable des maladies d’origine hydrique, telles que le 
choléra, la typhoïde, la dysenterie et les gastro-entérites. 

Les chiffres et les observations qui viennent d’être mentionnés font que 

tout ce que l’on peut dire à propos de la situation des droits de l'homme en 

Iraq, tout en appuyant ou en refusant de lever les sanctions contre l’Iraq, 

n’est rien de moins qu’une contradiction en soi, sinon quelque chose de pire, 

que je me refuse à décrire. 



A/46/W.‘l5 
- 11 - 

M. Al-Anhari (Iraq1 

Rien ne saurait rétablir le droit du peuple iraquien à la vie, à une vie 

a l’abri de la maladie et de la faim, si ce n’est la itde de toutes les 

sanctions inhumaines afin de rebâtir entièrement l’économie iraquienne, de 

rétablir la sociét6 iraquienne et de remédier à la dkermination de 

l’environnement. Par cons6quent. ceux qui se pr6occupent véritablement des 

droits de l’homme du peuple iraquien devraient demander d’urgence l’abolition 

totale des sanctions inhumaines, illégales et brutales et la levée du siège 

terrestre, adrien et maritime. 

Je crois suffisamment en la civilité et en la décence de l’être humain 

pour croire qu’aucun pays sur la terre ne voudrait qu’un génocide soit commis 

contre le peuple iraquien, mais tant que les sanctions seront maintenues, le 

génocide sera in6vitable en Iraq a il s’agira d’un processus de génocide lent 

mays systématique. J’espère que ce vote expliquera aux auteurs de ce projet 

de résolution la vraie réalité à laquelle ils doivent faire face et qu’ils 

sauront écouter leur conscience et protéger d’abord et avant tout le droit du 

peuple iraquien à la vie. 

Le PRESIDENT (interprétation de l’arabe) t Les déclarations seront 

maintenant limitées aux explications de vote. Les positions des délégations 

en ce qui concerne les diverses recommandations de la Troisième Commission ont 

été présentées clairement au sein de la Commission et sont reflétées dans les 

comptes rendus officiels pertinents. 

Je rappellerai aux membrea qu’aux termes du paragraphe 7 de la décision 

341401, l’Assemblée est convenue que I 

“Lorsqu’un même projet de résolution est examiné dans une grande 

commission et en séance plénière, les d&légations, dans toute la mesure 

possible, doivent n'expliquer leur vote qu'une seule fois, soit en 

commission, soit en séance plénière, à moins que leur vote en séance 

plénière ne diffère de leur vote en commission." 

Je rappellerai aux délégations que, en vertu également de la décision 

341401, les explications de vote sont limitées à 10 minutes et doivent être 

faites par les délégations de leur place. 

Avant que nous nous prononcions sur les recommandations contenues 

dans les rapports de la Troisième Commission, je voudrais informer les 

représentants que, à moins que les ;'élégations aient déjà demandé au 
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Le Président 

Secrétariat d’agir autrement, nous allons procéder au vote de la même manière 

qu’en Troisi&me Commission, c’est-à-dire que là où la Commission a procédé à 

de8 votes enregistrh, nous agirons de même. J’eepère hgalement que nous 

pourrons adopter sans vote les recommandations qui ont ét6 adopt6es aan8 vote 

par la Troisième Commission. 

L’Assemblée va maintenant examiner les première et deuxième parties du 

rapport (A/46/721 et Add.1) de la Troisième Commission sur le point 98 de 

l’ordre du jour, intitulé “Questions relatives aux droits de l’homme”. 

& VAN I)ER (Pays-Bas) (interprétation de l’anglais) : 

Je voudrais apporter une br&ve modification au projet de décision 1 contenu 

dans le document A/46/721 intitulé “Etat de la Convention contre la torture 

et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants’ 

(A/46/721, par. 116). 

A l’avant-dernière ligne, il faudrait lire “quarante-septième session” 

au lieu de “quarantet-huiti&me ression”. Toute la phrase devrait donc se lire 

comme suit : 
‘1 . . . prie le Secrétaire général de lui faire rapport à sa 

quarante-septième session sur l’état de la Convention.’ 

Cette brève modification rend le projet de décision conforme au rapport du 

Groupe de travail sur la rationalisation des travaux de la Troisième 

Commission et de son programme de travail. 

Le m (interprétation de l’arabe) t Nous avons pris note de 

la modification proposée par le représentant des Pays-Bas. 

L’Assemblée est saisie de 27 projets de résolution recommandés par la 

Trofsième Commission au paragraphe 102 de la première partie de son rapport 

(A/46/721), de deux projets de décision recommandés par la Troisième 

Commission au paragraphe 103 du même document, ainsi que de deux projets de 

résolution recommandés par la Troisième Commission au paragraphe 28 de la 

deuxième partie du rapport (A/46/721/Add.l) et d’un projet de décision 

recommandé par la Troisième Commission au paragraphe 29 de la même partie. 

En ce qui concerne le projet de résolution XX figurant dans le 

paragraphe 10’2 de la première partie du rapport, l’Assemblée est également 

saisie d’un amendament présenté par Cuba (A/46/L.52). 
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Je vais maintenant mettre aux voir, une b une, les recoxanendatioas de la 

Troisième Commiaaioa contenues dans les première et deuxième parties de son 

rapport (AI461721 et Add.1) à l’Assembl8e gdnkale. 

Une fois que toutes les décisions auront 6th prises, les représentants 

auront à nouveau la possibilité d’expliquer leur vote. 

Je donne maintenant la parole aux ddldgations qui souhaitent expliquer 

leur vote ou leur position avant le vote. 

M. (Haïti) : J’ai l’honneur de prendre la parole pour 

expliquer le vote de ma délégation sur le projet de résolution 1 contenu dans 

le document A/46/721/Add.l et intitulé *‘Renforcement de l’efficacité du 

principe d’élections périodiques et honnêtes”. 

Le 16 décembre 1991, après 29 ans de dictature héreditaire et cinq ans de 

turbulences politiques, ‘~PI République &‘Haïti pensait avoir pris le tournant 

qui aurait fait d’elle l’exemple le plus concret de ce projet de résolution. 

Le travail accompli avec la communauté internationale, et particulièrement le 

Groupe d’observateurs des Nations Unies pour la vérification des élections en 

Haïti (ONUVEH), aurait pu offrir à ce projet se8 aesisee dans le programme 

global du nouvel ordre international sou8 l’égide des Nations Uaies. 
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Un petit pays, pauvre parmi lee pauvres, sortant d’une dictature 

rétrograde, coetrôli par un petit groupe possddant toutes les teesources au 

dkriment de le population qui végète dan8 une misère abyssale, secoué par des 

conflits internes de tous genres, venait d’élire un président avec 70 N des 

voix, avec pour mandat impkstif d’organiser une socidté démocratique fond& 

sur la participation politique, la justice sociale, économique et le respect 

deo libertks fondamentai<s. 

C’était la premi&;e manifestation de la volonté politique du peuple 

haïtien an vue de déterminer son destin après 200 ans d’ind8pendence. 

Il y a juste un an, le 16 d&xnbre 1990, l’Organisation des Mations Unies 

annonçait au monde le SU~C~S dclatant du processus blectoral haïtien, la 

satisfaction du peuple trouvait sa justification dans les espérances qu’avait 

fait naître ches lui le succès de cette opération. 

Le 25 septembre dernier, sous les applaudissements de l’Assemblée 

générale, le Président Jean-Bertrand Aristide est venu remercier la communauté 

internationale d’avoir aidé le peupie haïtien à gagner son pari par 

l’intermédiaire de notre organisation. Malheureusement, cette minorité qui a 

toujours bénéficié du système inique n’a pas hésité à recourir a la force des 

armes pour défaire ce que cette collaboration inédite entre le peuple haïtien 

et la communauté internationale avait accompli. 

Le 29 septembre 1991, ‘un coup d*Etat militaire sanglant a forcé le 

Président Jean-Bertrand Aristide à quitter le pouvoir et Haïti pour un pays 

frère, le Veneauela. Depuis cette date, des milliers de mes compatriotes sont 

tombés sous les balles assassines d’une répression qui a créé un désespoir 

sans précédent dans les familles haïtiennes. On ne compte plus le nombre des 

déplacés internes qui ont fui leur Lieu de résidence en raison de la 

répreSsiOn institutionnalisée orchestrée par les putschistes. D’autre part, 

des milliers de réfugiés, pour fuir l’enfer créé par les militaires et leurs 

alliés civils, bravent les vicissitudes de la mer des Caraïbes ou de l’océan 

Atlantique pour retrouver des cieux qu’ils ont espérés plus cléments. Parmi 

les rescapés, plus de 10 000 réfugiés haïtiens hantent aujourd’hui le sommeil 

des autorités des différentea Amériques. 
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Selon le rapport de In Co~~~~ission interankrAco5ns 9es droits fie l’homme, 

depuis le coup d’Etat, on a pu dénombrer p?.ua de 1 500 morta. Cependant, hier 

encore, le 16 décembre 19Q1, l’armée a acmQ une terxout’ tmn8 mcrcf a travers 

le pays. Un député du Parti national progresafat~ révolutlonnajre ayisyen 

(PARPRA) a été abattu par des chats de sict\on dans aa réeicleace prlv&a dAn6, 

le nord du paya. Par ailleurs, la maison d’un autre djuté a 6th Jkrujte en 

même temps qu’une soixantaine d’autres de aa circonscription. T@US le5 

parlementaires qui ont signé la lettre demandant au PriSaifient Aristide de 

choisir un Premier Ministre le plus rapidement possible afin de mettre eu 

échec la coercition militaire ont dû se cacher, suite à la terreur panique 

orchestrée par les putschistes. La presse indépendante a dû arrêter toute 

activité, alors que les médias d’Ktat à la solde des putachistes dcffusent une 

liste de nomo et d’adresses précises, de personnes et d’orgenis&tione 

populaires que l’armée devra traquer, et appellent, d’autre part, a la 

résurgence du mouvement des Tontons-Macoutes. 

En toile de fond de cette terreur institutionnelle, des morts, des 

blessés et des arrestations massives sane mandat. 

Déjà deux mois depuis le coup d’Etat et, essayant de contourner les 

manoeuvres tous aaimuts des militaires et préoccupé par les conditions 

infrahumaines dans lesquelles évolue le peuple haïtien, le Président Aristide 

procède à des tractations, négocie sous les auspices de l’Organisation des 

Etats américains (OEA), avec un parlement qui délibère sous la botte des 

militaires, et même avec d’autres intervenants plus ou moins opportuns. 

Pour rester fidèle à l’idéal démocratique que le peuple d’haïti a assigné 

à mon gouvernemfant, il est nécessaira avant de participer à ce vote que nous 

éclaircissions notre position vis-à-vis de l’organisation des élections, du 

concept qu’est la démocratie, et du point 98 de l’ordre du jour. 

Dans l’imaginaire collectif du peuple haïtien, la tenue des élections 

représente un défi à relever et une peur irraisonnée à dompter. En effet, le 

28 novembre 1987, sous la junte militaire, plein d’enthousiasme, carte de vote 

en main, des centaines d’électeurs alignés avaient été abattus devant un 

bvreau de vote a Port-au-Prince. Depuis ces élections, intentionnellement 

avortées, les gouvernements successifs ont été issus d’un coup d’Etat ou 

d’elwctions bidon préparés sur mesure par les militaires. 
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La Mission d’observation des Nations Unies chargée de la vérification du 

processus électoral en Haïti (ONWEH) représentait une triple satisfaction 

pour la population civile, è savoir la sécurité, le support de la communauté 

internationale et surtout la possibilité d’atteindre son objectif, rebâtir 

Haïti selon leur idéal démocratique. 

Les élections n’étaient que l’instrument choisi pour partir à la 

rmherche et à la découverte de cet idéal. Comme d’ailleurs le souligne le 

Secrétaire général dans ses observations finales présentées dans le rapport 

concernant ce point: 

“Les élections, en soi, ne sont pas la marque de la démocratie, pas 

plus qu’elles ne l’instaurent. Elles ;~e sont pas une fin mais une simple 

étape, si importante, voire essentielle soit-elle, sur la voie qui mène à 

la démocratisation des sociétés et à la réalisation du droit de 

participer à la direction des affaires publiques de son pays, prévu dans 

les principaux instruments internationaux relatifs aux droits de 

1 ‘homme. Il serait regrettable de confondre la fin et les moyens et 

d’oublier que la démocratie signifie bien plus que le simple fait 

d’exprimer périodiquement un suffrage, et s’applique à l’ensemble du 

processus de la participation des citoyens à la vie politique de leur 

pays. ” (A/46/609. par. 76) 

Le projet de résolution que nous examinons aujourd'hui afin de décider de 

sa viabilité dans le programme de notre organisation pèche par son côté 

formaliste, selon lequel un bulletin de vote serait la réponse à toutes les 

questions. Il n'y a nulle part dans ce projet de résolution une mention qui 

supporte formellement le gouvernement issu de ces 61.Jetions assistées par 

l'Organisation des Nations Unies. 

Notre expérience doit servir d'exemple. L'Organisation a dépensé des 

millions de dollars pour que 1'ONUVEH soit possible. Si Cédras et ses 

acolytes, parce qu'armés, réussissent dans leur entreprise funeste, a quoi 

auront servi ces élections? A quoi et à qui servira l'institutionnalisation 

de ce projet de résolution dans les activités des Nations Unies? 

Mon gouvernement lance encore une fois un pressant appel devant la 

présente Assemblée afin qu'elle exerce tout son pouvoir pour faire respecter 

l'état de droit en Haïti. La communauté internationale, pour avoir assiste le 
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procersur Qlectorsl haïtien, a un devoir moral vie-b-vie du peuple haïtien, 

dont nombre do aitoyeas tombe& chaque jour IOUI les baller der militaireo. 

Pour rondro QO projet do réeolution arhdiblo, les Nations Unir8 devront lutter 

pour aider le peuple haïtien à ramener l’ordre constitutionnol on Haïti pour 

que* rïur notre île, refleurissent les bourgeons do la d&moaratie. 

w  (Colombie) (interprkation de l’espagnol) : Ma ddléqation 

voudrait faire connaître ea position au aujet du projet de r&eolution 1, 

întituli “Renforcement de l*effiascit/ du principe d’/lectione g~riodiques 

et honnBtea**, qui figure dans le document A/46/72l/Add.l. 

X.8 Gouvernement colombien riaffirme 8011 etrict reapoct du droit 

international et de la Charte der Nations Unies, notamment en ce qui concerne 

1’Article 2, ainri que des normes des droits de l’homme qui r&Jissent les 

principes de la participation des pe~plet~ et dee individus h leurs 

gouvernements et 8gst&mee politiques. 
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Ma délégation tient 81 souligner la nécessité de renforcer le principe 

d’élections p8riodiques et hona8tes en tant que principe fondamental de 

l’application et du respect dea droits de l’homme. C’est pourquoi noue 

reconnaissons et appliquons, dans le cadre de notre système démocratique, les 

dispositions de l’article 21 de la Déclaration universelle des droits de 

l’homme de 1940 selon loque1 “tou,. personne a le droit de prendre part 8 la 

dIrection des affaires publiques de son paya, soit directement, soit par 

l’intermédiaire de reprdsentante librement choisis”. De meme, nous sou1 ignone 

notre attachement à 1’Article X du Pacte international relatif aux droits 

civils et politiques qui etipulo que "tous les peuples ont le droit de 

disposer d’eux-mêmes” et qu “‘en vertu de ce droit, ils déterminent librement 

leur statut pol.itique”. Noue tenons également & réaffirmer le principe de la 

reconnaissance universelle de 1'6galité souveraine de tous les Uats et le 

droit de chacun d’appliquer le système politique, économique, culturel et 

social de son choix. 

Pour sa part, la Colombie s'estime fière d’avoir l’une des démocraties 

les plus anciennes du monde, ce qui lui a permis d’organiser des élections 

honnêtes et périodiques depuis plus de 100 aner 6lections auxquelles ont 

participé les différents courants idéologiques de la nation. Depuis le mois 

de mars dernier, quatre éLections de caractère national ont eu lieu. Noue 

avons répondu aux problèmes liés à notre démocratie par davantage de 

démocratie. 

La 8ouveraineté, l'autodétermination et l'indépendance des Etats et des 

peuples constituent les piliers de la Charte des Nations Unies. Dans ce 

contexte, les processus électoraux sont des questions qui relèvent strictement 

de la juridiction interne des Etats et sont l'expression de leur 

souveraineté. La Pnrticipation dea Nations Unies à des processus électoraux 

revêt un caractère exceptionnel et n'émane pas d'un droit ou d'une coutume 

établis maia bien plutôt de circonstances très particulières, notamment dans 

le contexte de certains cas de décolonisation, d'un processus d'instauration 

de la paix ou à la requête du gouvernement d'un Etat Membre. 

C'est pourquoi la Colombie accepte que l'organisation fournisse diverses 

formes d'assistance électorale dans des circonstances exceptionnelless et sur 

des bases particulières. Mais elle n'estime pas nécessaire que le Secrétaire 
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général désigne un haut fonctionnaire pour* en principe, assurer le 

coordination et l’examen des demandes de vérification et d’sssietance 

6lectorales lorsque ces activités sont de caractère exceptionnel et relbont 

de la juridiction interne des Etats, conformdment au paragraphe 7 de 

1'Atticle 2 de la Charte des Nations Unies. 

De toute façon, nous maintenons que l’asaiotance ilectorale ne peut être 

fournie qu’à la BemandQ expresse du Gouvernement d’un Etat Membre. 

Enfin, noue tenons B réaffirmer que les processus dlectoraux doivent être 

envisagds conformdment aux principes du droit international et doivent être 

interprkés à ïa lumière de la Dk!laretion universelle et du Pacte relatif aux 

droits civils et politiques. Pour toutes ces raisons, ma délégation n’est pae 

en mesure de se prononcer en faveur de ce projet de rdeolution. 

M., (Kenya) (interprkation de l’anglais) 1 Ma d616gation s’est 

prononcée, à la Troisiéme Cosunission, contre le projet de résolution 

A/C.3/46/L.bl/Rev.l. Si nous avons agi ain8i, ce n'est nullement parce que 

noua ne respectons pas le principe d’dlections périodiques et honnêtes. 

En fait, la Constitution du Kenya prévoit des élections toue les cinq ans. 

Depuis 28 ans, les Kényans se sont par conséquent rendus aux urnes 

régulièrement. sans interruption, pour élire leurs repr6sentants. 

Nous ne sommes pas non plus opposés au principe de 1'Instîtutionnalisation 

d'une pratique observée par l'Organisation depuis plusieurs diaaines d’années, 

à savoir des consultations populaires ou des élections, même si nous sommes 

conscients du fait que certains Etats Membres de l'Assemblée ont voté contre 

la tenUe d9 telles consultations pOpUlaire8 ou d'élections dan8 ~08 

territoires coloniaux, au mépris total du principe du droit des peuples à 

disposer d'eux-mêmes, tel qu'énoncé au paragraphe 2 de Z'Article 1 de la 

Charte des Nations Unies. 

Ma délégation est bien plutôt préoccupée par la manière dont 1'Assemblee 

est appelée à se prononcer sur cette question avec une précipitation qui ne 

semble pas justifiée, sans qu'il ait été procédé aux consultations qui 

s'imposent et alors que seul un très petit nombre d'Etats Membres ont répondu 

à la demande faite par le Secrétaire général. 

Nous ne préconisons pas d'attendre indéfiniment. Nous ne pensons pas que 

le Secrétaire général recevra, avant de prendre une décision, une réponse de 

la totalité des Etats Membres. Mais nous estimons que nos appréhensions sont 
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justifiées par le fait que seuls quelques Etats Membres ont répondu, que 

certains d’entre eux ont enprimd des points de vue contradictoires, que des 

doutes sont émis dans le rapport du Secrbtaire général sur les concepts 

utilisés dans le document, et que des notions telles que 1”‘assistance 

45143.. borale”, la “vérification”, le “suivi” le “contrôle” ne sont pas définies 

avec précision. 

Certaines délégations ont déclaré qu’il n’y avait pas de modèle universel 

de démocratie. Selon nous n une véritable démocratie ne peut qu’émaner des 

traditions et des pratiques de chaque peuple. 

L’Orgar,isation des Nations Unies constitue un cadre unique qui permet à 

tous ses Etats Membres, grande et petits, de 88 consulter, d’ichanger leurs 

idées, leurs points de vue afin non seulement d’harmoniser les diffdrents 

systèmes et concepts mais également de mieux comprendre les raisons pour 

lesquelles ils peuvent être différents les uns des autres sans avoir 

nécessairement tort. 

Pour toutes ces raisons, ma délégation, encore une fois, votera contre le 

projet de résolution A/C.3/46/L.61/Rev.l actuellement à l’examen en tant que 

projet de résolution 1 du document A/46/121/Add.l. Nous ospéroas sincèrement, 

toutefois, que le processus de démocratisation que nous essayons d’instaurer 

sera reflété avec un plus grand degré de transparence dans notre organisation 

et que ma délégation sera en mesure, à une date ultérieure, de s’associer sans 

réserve aux sentiments qui seront exprimés dans un projet de résolution 

similaire. 

Le PReSIDENT (interprétation de l’arabe) t L’Assemblée va maintenant 

examiner la partie 1 du rapport A/46/721. Le rapport de la Cinquième 

Commission relatif aux incidences financières sur le budget-programme des 

projets de résolution II, 111, VII et XIX et le projet de décision II figure 

dans le document A/46/770. 

L’Assemblée va se prononcer d’abord sur les 27 projets de résolution 

figurant au paragraphe 102 de la partie 1 du rapport. 

Le projet de résolution 1 est intitulé “Fonds de Contribution8 

volontaires des Nations Unies pour les victimes de la torture”. La Troisième 

Commission a adopté le projet de résolution 1 sans vote, 

Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire de même? 

4~ nroiet de résoltiion 1 est adopté (résolution 461110). 
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Le w!f (interprétation de l’arabe) : Le projet de 

résolution II est intitulé “Application effective des instruments 

internationaux relatifs aux droits de l’homme, y compris l’obligation % 

préssater des rapports à ce titre”. 

La Troisième Commission a adopte le projet de résolution II sans le 

mettre aux voix. Puis-je considirer gue 1'Asssmbl~e souhaite faire de m8ms’l 

M~S.&$ de daolutipn II est m (r6solution 4Wlll). 

Le PRESIDENT (interprétation de l’arabe) t Le projet de 

résolution III est intitule “Application de la Convention relative aux droits 

de l’enfant”. 

La Troisibme Commission a adopté le projet de résolution III sans le 

mettre aux voix. Puis-je consid6rer que l’Assembl6e souhaite faire de même7 

de rw (rdsolution 4Wll2). 

Le PRESIDENT (interprétation de l’arabe) I Le projet de r&wlution 17 

est intitule @‘Pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme”. 

La Troisième Commission a adopte le projet de r&solution IV sans le 

mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assembl/e souhaite faire de même? 
. de resola JV est &l& (rdsolution 461113. 

Le PREPI;DENT (interprétation de l’arabe) : Le projet de rksolution V 

est intitulé "Convention internationale sur la protection des droits de tous 

les travailleurs migrants et des membres de it?ur famille". 

La Troisième Commission a adopté le projet de résolution V sans le mettre 

8’ x voix. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire de meme? 
. 

Le projet de resoltiion V ULNIQ&B ' (résolution 461114). 

Le PREGIDENT (interprétation de l'arabe) t Le projet de résolution VI 

est intitulé "Protection des minoritis et non-discrimination à leur égard". 

La Troisième Commission a adopté le projet de résolution VI sans le 

mettre aux voix. Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite faire de même? 
, 

LQ&et de resoludon VI est adODt 6 (résolution 461115). 

Le PRESIDENT (interprétation de l'arabe) t Le projet de 

résolution VII est intitulé "Conférence mondiale sur les droits de l'homme". 

La Troisième Commission a adopté le projet de résolution VII sans le 

mettre aux voix. Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite faire de même? 
. 

Le Drouet de 
I 

resolution_ VII sst ado& (résolution 46/116). 



A/46/PV.15 
- 27 - 

Le m (interprétation de l’arabw) a Le projet de 

résolution VIII ert intitule “Autreci moyen8 qui s’offrent de mieux assurer 

l’exerciae affectif deo droits de l’homme et dea libort6s fondamentales”. 

Un vote enregistr6 a été demandé. 
# # * 

U est ara:8dem . 

-1 Afghanistan, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, B61Brus, Belise, 
B/nin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunei 
Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, CMberOunr 
Cap-Vert, République centrafricaine, Tchad, Chili, Chine, 
Colombie, Comores, Congo, Coeta Rica, Côte d’ivoire, 
Cuba, Chypre, République populaire démocratique de Corée, 
Djibouti, Dominique, République dominicaine, Equateur, 
Egypte, 81 Salvador, Ethiopie, Fidji, Gabon, Oambie, 
Qhana, Qrenade, Ouatemals, Guinde, Quinée-Bissau, Quyana, 
Haïti, Bonduras, Inde, Indondsie, Iran (Rdpubliquo 
islamique do, Iraq, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, 
République democratique populaire lao, Liban, Leeotho, 
Liberia, Jsmahiriya arabe libyenne, Madagascar, Malawi, 
Malaisie, Maldives, Mali, Iles Marshall, Mauritanie, 
Maurice, Mexique, Mongolie, Maroc, Mosambique, Myanmar, 
Namibie, Nhpal, Nouvelle-Zhlande, Nicrragua, Niger, 
Nigeria, Oman, Pakistan, Paraguay, P6rou, Philippines, 
Qatar, Rdpublique de Coree, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les Qrenadines, Samoa, 
Sao Tome-et-Principe, Arabie Saoudite, S6n6ga1, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Sri Lanka, Soudan, 
Suriname, Swaailand, Rdpublique arabe syrienne, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Ouganda, 
Ukraine, Union dea Républiques socialistes eovidtiques, 
Emirats arabes unie, République-Unie de Tanzanie, 
Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, 
Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe. 

Votent : Iartël, Etats-Unie d’Amérique. 

I  S t Albanie, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, 
Bulgarie, Canada, Tchécoslovaquie, Danemark, Estonie, 
Finlande, France, Allemagne, Grèce, Hongrie, Islande, 
Irlande, Italie, Japon, Lettonie, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Norvège, Panama, 
Pologne, Portugal, Roumanie, Espagne, Suède, Turquie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord. 

Par 123 voix c~&.re 2. WC 34 akstentiona,~Q~de résoluLion VIE4 
est edop.té (résolution 46/117). 
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Le E$m (interprétation de l’araba) i Le projet de 

résolution IX est intitulé “ReuPorcement du Centre pour les droits de l’homme”, 

La Troisième Commission a adopté le projet de résolution IX oans le 

mettra aux voix, Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire de même? 

L9pr-U~ réa- IX est ados.Lé (r8solution 461116). 

Le m&$Rw (interprétation de l’arabe) I Le projet de r&solution X 

est intitulé “Protection des personnes atteintes de maladies mentales et 

amélioration Bes soins de santé mentale”. 

La Troisième Commission a adopté le projet de résolution X sans le mettre 

aux voix. Puis-je considérer que 1’Aseembltie souhaite faire de même7 

Le atoj.et de re.aolutin (résolution 461119). 

Le m (interprétation de l’arabe) t Le projet de 

résolution XI est intitulé “Droits de l’homme dans l’administration de 

la justice”. 

La Troisième Commission a adopté le projet de résolution XI sans le 

mettre aux voix. Puis-je considdrer que l’Assemblée souhaite faire de même7 
, 

Le molet de ==ab.tb XI est ~~ ’ (résolution 461120). 

Le PRESXDENT (interprétation de l’arabe) : Le projet de 

résolution XII est intitulé “Droits de l’homme et extrême pauvreté". 

La Troisième Commission a adopté le projet de résolution XII sans le 

mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire de même7 
, 

he aroiaf. de resolut&dKI. est at%zsU ' (résolution 46/121). 

Le PRBSIDENT (interprétation de l’arabe) t Le projet de 

résolution XIII est intitulé “Fonds de contributions volontaires des 

Nations Unies pour lr lutte contre les formes contemporaines d'esclavage". 

La Troisième Commission a adopté le projet de résolution XIII sans le 

mettre aux voix. Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite faire de même7 

K&..prut de réaolylFpDJ&IJ est w&& (résolution 461122). 

Le PRESJD.&Q (interprétation de l'arabe) : Le projet de 

résolution XIV est intitulé "Droit au développement". 

La Troisième Commission a adopté le projet de résolution XIV sans le 

mettre aux voix. Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite faire de même? 

Le prni~-~..-~a_r~solutionxIVes.l_qa~ (résolution 46/123). 
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Le PResfDENT (interprétation de l’arabe) : Le projet de 

résolution XV est intitulé “Inatitutioae aetioaales pour le protection et 1s 

promotion des droits de l’homme”. 

La Troisième Commission a adopté le projet de résolution XV saas le 

mettre aux voix. Puis-je considérer que 1°Aseemblée souhaite faire de m8me7 

Lagro+et de r6solulipaXV est9dngd (tesolution 46/124). 

Le m (interprétation de l’arabe) : Le projet de 

résolution XVI est intitulé “Question dds disparitions forcées ou 

involontairea”. 

La Troisième Commission a adopté le projet de r6solution XVI sans le 

mettre aux voix. Puis-je coasid6rer que l’hsaembl6e souhaite faire de même? 
, 

et de resolutfon est a,&p&& (résolution 461125). 

Le m (interprétation de l’arabe) : Le projet de 

résolution XVII est intitulé “Droita de l’homme et progrès de la science et 

de la technique”. 

La Troisihme Commisaioa a adopte le projet de r&olutioa XVII aaan le 

mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire de même? 

on XVII est adpBta (réeolutioa 461126). 

Le PReGIDENT (interprétation de l’arabe) : Le projet de 

résolution XVIII est intitulé “Droits de l’homme et exodes massifs”. 

La Troisième Commission a adopté le projet de résolution XVIII raas le 

mettre aux voix. Puis-je considérer que 1’Arsemblée souhaite faire de même7 
. 

LePfoietv ’ (résolution 461127). 

Le m (interprétation de l’arabe) t Ye projet de 

résolution XIX est intitulé “Année internationale des populations autochtoaes” 

Ls Troisième Commission a adopté le projet de résolution XIX saas le 

mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire de même? 

jet 
. 

de reswon XIX est adoeç8 ’ (résolution 461126). 

Le m (interprétation de l’arabe) : Le projet de 

résolution XX est intitulé “Renforcement de l’action que l’Organisation des 

Nations Unies mène dans le domaine des droite de l’homme par la promotion de 

la coopération internationale et importance de la non-sélectivité, de 

l’impartialité et de l’objectivité”. 

. 
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L’Assemblée est également saieie d’un amendement qui figure dans le 

document A/46/L.52, qui, s’il est adopté, annulerait le cernitsr paragraphe du 

projet de résolution, c’est-à-dire le paragraphe 12 du dispositif. 

Conformément B l’article 90 du règlement intérieur, l’Assemblée va 

d’abord prendre une décieion sur cet amendement. 

Puis-jo considérer que l’Assembl&e souhaite adopter l’amendement qui 

figure dena le document A1461L.527 
, est adoate . 

Le m (interprétation de l’arabe) : Nous allons maintenant 

noue prononcer sur le projet de r&solution XX tel qu’il a été amendé. 

La Troisi&me Commission a adopté le projet de résolution XX sans le 

mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée w:uhaite faire de même? 
L I 

Le aroiet de re.aolutie ’ seet adod (réeolution 461129). 

Le -1DERT (interpr&atJon de l’arabe) : Le projet de 

résolution XXI est intitulé "Respect des principes de la souveraineté 

nationale et de la non-ingérence dans les affaires intérieures des Etats en ce 

qui concerne les processus électoraux”. Un vote enregistré a été demandé. 

. 

Votent: Afghanistan, Algérie, Angola, Antigua-et-barbuda, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Beliae, Bénin, 
Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunei Darusaalam, 
Burkina Paso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, 
République centrafricaine, Tchad, Chine, Colombie, 
Comores, Congo, Côte d'ivoire, Cuba, République populaire 
démocratique de Corée, Djibouti, République dominicaine, 
Equateur, Egypte, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq, 
Jordanie, Kenya, Koweït, République démocratique 
populaire lao, Lesotho, Liberia, Jamahiriya arabe 
libyenne, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Mauritanie, 
Maurice, Mexique, Maroc, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Pakistan, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, Rwanda, 
Saint-Kitts-et-Nevis, Sainte-Lucie, Saint-Vincent--et-les 
Grenadines, Arabie Saoudite, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Sri Lanka, Soudan, Suriname, 
Swaziland, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Ouganda, Emirats arabe unis, République-Unie de Tanzanie, 
Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, 
Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe. 
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Votent I Albanie, Argentine, lustralie, Autriche, Bélarua, 
Belgique, Bulgarie, Canada, Tchécoslovaquie, Danemark, 
Eetonie, Finlande, France, Allemagne, C&e, Hongrie, 
Islande, Irlande, Israël, Italie, Japon, Lettonie, 
Liechteosteio, Lituanie, Luxembourg, Paye-Bas, 
Nouvelle-Zélande, Norv&ge, Panama, Pologne, Portugal, 
République de Corée, Roumanie, Espagne, Suède, Turquie, 
Ukraine, Union dee Républiquee aOCialiSte8 eovi&iques, 
Royauwe-Uni de grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Etats-Unis d’Amérique. 

I  6 : Chili, Costa Rica, Chypre, Dominique, Ethiopie, Fidji, 
Honduras, Jamaïque, Liban, Malte, Iles Marshall, 
Mongolie, Samoa. 

, ParJQZWd avec l3 Qio n XXI. 
est w (résolution 461130) .* 

Le m (interprétation de l’arabe) : Le projet de 

résolution XXII est intitule “Elimination de toutes les formes d’intolérance 

religieuse”. 

La Troisième Commission a adopté le projet de résolution XXII sans le 

mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire de même? 
, 

LB DroW de teaolution.XXLI est JAQQU ’ (résolution 461131). 

Le ERESIDENT (interprétation de l’arabe) I L*e projet de 

résolution XXIII eet intitulé “Situation au Myanmar”. 

La Troisième Commission a adopté le projet de résolution XXIII aan8 le 

mettre aux voix. Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite faire de même? 
, 

jet de resoWion XX= est a&&&& ' (résolution 46/132). 

* Les délhgations du Liban et de la République arabe syrienne ont 
ultérieurement informb le Secrétariat qu'elles entendaient voter pour. 
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Lo PREIJIDENT (interprkstîon do l’arabe) I Le projet de 

réeolutioa XXIV emt intitul6 **Situation des droits de l’homme ot des libertés 

fondamentales en El Salvador”. La Troieiame Commission a adopte le projet de 

rirrolutioa RXIV nana vote. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire 

de meme 

jet de L (rdsolution 461133). 

Lo m (interprkation de l’arabe) I Le projet tle 

résolution XXV est intitulé “La situation des droits de l’homme en Iraq”. 

Un vote enregistré a &6 demande. 

U mat DrQQ.éd~ au Vote enreaistre * 

-1 Afghanistan, Albanie, Angola, Antigua-et-Barbrrda, 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrexn, Barbade, 
Bdlarus, Belgique, Belise, B&ain, Bhoutan, Bolivie, 
Botswana, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, République 
centrafricaine, Tchad, Chili, Colombie, Comores, 
Costa Rica, Chypre, Tchtkoslovaquie, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Rdpublique dominicaine, Equateur, Egypte, 
El Salvador, Betonie, Ethiopie, Fidji, Finlande, France, 
Qabon, Gambie, Allemagne, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinde, Quinde-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Islande, Inde, Iran (République islamique d'), 
Irlande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Kenya, Koweït, 
Lettonie, Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Iles Marshall, Maurice, 
Mexique, Mongolie, Mosambique, Myanmar, Népal, Pays-Bas, 
Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Niger, Norvège, Oman, Panama, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République de Corée, Roumanie, Ruanda, 
Saint-Kitte-et-Nevis, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Arabie Saoudite, 
Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Espagne, 
Suriname, Swaailand, Suède, République arabe syrienne, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Turquie, Ukraine, 
Union des Républiques eocialietes soviétiques, Emirats 
arabe8 unis, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela, Yougoslavie, Zambie. 

&&nt CO- t Iraq. 
* 6 t Bangladesh, Brun&i Darussalam, Chine, Côte d'ivoire, 

Cuba, Xndonésie, République démocratique populaire lao, 
Lesotho, Malaisie, Maroc, Namibie, Nigeria, Pakistan, 
Sri Lanka, Ouganda, République-Unie de Tanzanie, Zimbabwe. 

. 
29 voix contre une, avec 17 abstentions, le m de resolutm .-2kx!l 

asÇ adoPta (résolution 46/134). 
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Le YReBfDeBT (interpr&ation de l’arabe) t Le projet de 

r/eolution XXVI est intitulé “Situation des droits de l’homme au Koweit 80~8 

occupation iraquienne**. 

Un vote enregistré a été demandé. 
, , 

t Dru vote enrecristre . 

-8 Afghanistan, Albanie, Algerie, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Argentine, Australie, Autriche, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, 
Beliae, Bhnin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, 
Brunei Daruesalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, République 
centrafricaine, Tchad, Chili, Chine, Colombie, Comores, 
Coayo, Costa Rica, Côte d’ivoire, Cuba, Chypre, 
Tch&oslovaquie, République populaire démocratique 
de Corde, Danemark, Djibouti, Dominique, République 
dominicaine, Equateur, Egypte, El Salvador, Estonie, 
Ethiopie, Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, 
Allemagne, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guin&+Bissau, Guyana, Honduras, Hongrie, Islande, Inde, 
fadoa&ie, Iran (République islamique d'), Irlands, 
Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, 
République démocratique populaire lao, Lettonie, Liban, 
Lesotho, Libéria, Jamahiriya arabe libyenne, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malawi, Malaisie, Maldives, Mali, 
Malte, Iles Marshall, Mauritanie, Maurice, Mexique, 
Mongolie, Maroc, Mozambique, MyaNnar, Namibie, Népal, 
Pays-Bas, Nouvelle-Zélanda, Nicaragua, Niger, Nigeria, 
Norvège, Oman, Pakis:an, Panama, Paraguay, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République 
de Corée, Roumanie, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, 
Sao Tomé-et-Principe, Arabie Saoudite, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Espagne, Sri Lanka, 
Suriname, Swaziland, Suède, République arabe syrienne, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Ouganda, Ukraine, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Emirats arabe8 unis, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, République-Unie 
de Tanzanie, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe. 

Voteat t Iraq. 

. Par 155 voix contre une, le molet de , r h2hLtiOn XXVI 8St adOPte 
(résolution 46/135).* 

* La délégation du Liechtenstein a ultérieurement informé le Secrétariat 
qu'elle entendait voter pour. 
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Le PRESIDENT (interprétation de l’arabe) ; Le projet de 

risolution XXVII est intitule “Situation dea droits de l’homme en 

Afghanistan”. La Troisième Commission a adopté le projet de résolution XXVII 

sans vote. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire de même7 

(résolution 461136). 

Le =DENT (interprétation de l’arabe) I L’Assemblée va maintenant 

se prononcer sur les deux projets de décision figurant dans le paragraphe 103 

de la partie 1 du rapport publié sous la cote A/46/721. 

Le projet de décision 1 est intitulé “Etat &e 1s Convention contre la 

torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants”’ La 

Troisième Commission a adopté le projet de décision sans vote. Puis- je 

considérer que l’Assemblée souhaite l’adopter, tel que modifié oralement par 

les Pays-Bas7 
. . . 

Le molet de decision 1. tal-s.w modifie 
, 

oraiement.est . 

Le PREGIDENT (interprétation de l’arabe) I Le projet de décision II 

est intitulé “Examen de la demande de révision du paragraphe 5 de l’article 6 

de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de 

discrimination raciale”. Le projet de décision II a été adopté par la 

Troisième Connnission sans vote. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite 

faire de même7 
l .  .  

Le Dro+et de -oa II est adom .  

Le EBESIDERT (interprétation de l’arabe) : L’Assemblée va maintenant 

passer à la partie II du rapport de la Troisième Commission (A/46/721/Add.l) 

et prendre pour commencer une décisi q sur les deux projets de résolution 

figurant dans le paragraphe 28. 

Le projet de résolution 1 est intitulé 'Renforcement de l'efficacité du 

principe d'élections périodiques et honnêtes". Le rapport de la Cinquième 

Commission sur les incidences sur le budget-programme du projet de résolution 

est publié sous la cote A/46/784. 

Un vote enregistré a été demandé. 
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, II est ddé au vote enre<ristre . 
Votent: Afghanistan, Albanie, Algérie, Antigua-et-Barbuds, 

Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Beliae, Bénin, 
Bhoutan, Bolivie, Botswana, B&ail, Bulgarie, 
Burkina Paeo, Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada, 
Cap-Vert, Rdpublique centrafricaine, Tchad, Chili, 
Comores, Congo, Costa Rica, Côte d*Ivoire, Chypre, 
Tchécoslovaquie, Danemark, Djibouti, Dominique, 
Rdpublique dominicaine, Equateur, Rgygte, El Salvador, 
Estonie, Ethiopie, Fidji, Finlande, France, Gabon, 
Gambie, Allemagne, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinde, Guinée-Bissau, Quyana, Haïti, Ponduras, Hongrie, 
Islande, Inde, Irlande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Aoweït, Lettonie, Liban, Lesotho, Liberia, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malawi, Maldives, 
Mali, Malte, Iles Marehall, Mauritanie, Mongolie, Maroc, 
Moaambique, Nepal, Pays-Bas, Nouvelle-Zblande, Nicaragua, 
Niger, Nigeria, Norvege, Oman, Pakistan, Panama, 
Paraguay, PBrou, Pologne, Portugal, Qatar, République 
de Corde, Roumanie, Rwanda, Saint-Ritts-et-Nevis, 
Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, 
Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, 
Singapour, Espagne, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, 
Subde, Thaïlande, Togo, Trini&et-Tobago, Tunisie, 
Turquie, Ukraine, Jniolr des Républiques socialistes 
soviétiques, Emirats arabes unis, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, République-Unie 
de Tanaanie, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Zambie. 

Votent : Cuba, République populaire démocratique de Corée, Kenya, 
Namibie. 

9 m : Angola, Chine, Colombie, Indonésie, Iraq, 
République démocratique populaire lao, Malaisie, Mexique, 
Philippines, Soudan, Ouganda, Viet Narn, Zimbabwe. 

. 
Par 134 voix contre 4, avec 13 abs-s. le Droiet de reaolutii 

sdolpté (résolution 46/137).* 

Le PRESIDEHT (interprétation de l'arabe) t Le projet de résolution II 

est intitulé "Droits de l'homme en Haïti". La Troisième Commission a adopté 

le projet de résolution II sans vote. Puis-je considérer que l'Assemblée 

souhaite faire de même? 
. jet de reaolution II est adoDt& * (&Solution 461136). 

* La délégation de la Namibie a ultérieurement informé le Secrétariat 
qu'elle entendait voter pour. 



tc/e A/46/PV.75 
- 40 - 

Le m (interprétation de l’arabe) I L’Assemblée va maintenant 

se prononcer sur le projet de décieion contenu dans le paragraphe 29 de la 

partie II du rapport de la Troisihme Commission. La Troisième Commission 

recommande l’adoption du projet de dhcision intitulé “Rapyorts examin6e au 

titre du point de l’ordre du jour intitule ‘Questions relatives aux droits de 

l’homme”‘. 

Puis-je considérer que l’Aeeembl6e souhaite adopter le projet de décision? 

Le m (interprétation de l’arabe) I Je vais maintenant donner 

la parole aux représentants qui souhaitent expliquer leur vote. 

m (Canada) (interprétation de l’anglais) I Ma delégation 

s’est aaeoci6e k l’adoption par consensus du projet de rholution X, intitulé 

“Protection des personnes atteintes de maladie mentale et am6lioration des 

soins de sante mentale”. Cependant, nous sommes préoccupée par le Principe 20 

de l’annexe b cette rholution. 

Le Principe 20.4 de cette résolution stipule qua le traitement des 

délinquants de droit commun dont il a été établi qu’ile sont atteints de 

maladie meatale doit être en toutes circonstances conforme au Principe 11. 

Bien que le Canada se conforme géndralement au Principe 20, des amendementa 

récents à notre code criminel permettent à un tribunal d’ordonner le 

traitement d’un accusé qui a été jugé inapte à passer en jugement. 

Il y a une double raison à cette disposition. Elle empêche la détention 

sans procès et favorise la tenue du procès dans un délai raisonnable pendant 

que les preuve8 pour la défense sont encore disponibles. L+es traitements 

ordonnés par la cour doivent ae conformer à des restrictions sévères, et un 

accu& peut appeler d’un ordre de traitement obligatoire émis par un 

tribunal. Les amendements au code criminel canadien prennent grand soin de 

prot6ger et d’équilibrer les intérêts au conflit de l’accusé, à savoir qu’il 

ne Soit ~38 soumi à un traitement sans son consentement, d’une part, et qu’il 

ne soit pas détenu sans raison d’autre part. 



M. (Argentlao) (intorprétatloa do l’orpagnol) I Ma dilégstion 

rouhaite orpliquor mon veto sur 10 ptojot do rbolutloa XXI sur 10 “Respect 

der prînaiger de la rouverainst8 nstionale et de la non-hgirenae dans lee 

affairoe int~riouror de13 Etatr ea ce qui conaorm les procmreur 6lactoraur”. 
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L’Argentine a voté contre ce projet de résolution parce qu’il met 

l’accent sur lee aspects conflictutila de l’assistance qu’apporte 

l’Organisation dea Nations Unies dsna le domaine électoral au lieu de 

prrdilégier le principe mâme. Dans le mesure oh le mécanisme est enclenché en 

dponse à 1’Etat qui a dsmandé l’assistance, il n’est pae nécessaire Ue 

réaffirmer les principes de souveraineté nationale et de non-ingdrence dans 

les affaires intérieures des Etate, lesquels, en tout &tat de causer sont 

garantis comme il se doit par la Charte de notre organisation. 

me OJAMAA (Etats-Unie d’A&riquo) (interprkation de l’anglais) I 

Pour les raisons que nous avons exposée8 en Troisième Commission, les 

Etats-Unis n’ont pas participé aux décisions que l’Assemblée a prises sur les 

projets de réeolution II, VII et XIV relatifs au point 98 de l’ordre du jour, 

qui figurent dans le document A/46/721. 

m (Antigua-et-Barbuda) (interpr&ation de l’anglais) I A 

l’ouverture des trois dernières sessions de 1’Aseemhl~e générale, 

Antigua-et-Barbuda avait alerté la présente instance mur le sort des 

populations autochtones dans le monde, Aujourd’hui, ma d&ldgation est 

heureuse de se rallier en appuyant le projet de résolution XIX du Uocument 

A/46/721, qui proclame 1993 Année internationale des populations autochtones. 

On se souviendra que l’an dernier , ma délégation c’était abstenue 

lorsqu’un projet de résolution du même ordre avait été présenté, en inwquant 

deux raisons à notre décision. Premièrement, nous estimione que le projet de 

résolution n’était pas suffiaamrnent ferme et donc n’exprimait pas de point de 

vue. Une résolution sur les populations autochtones qui ne mentionnait pas 

l’histoire, qui a duré 500 ans, des heurts antre explorateurs et populations 

autochtones et qui ne traitait pas explicitement des préoccupations et des 

périls auxquels sont confrontées aujourd’hui les populations autochtones 

démunies nécessitait un travail plus pouss6. 

Deuxièmement, ma délégation souhaitait que 1992 soit désignée comme 

l'année OÙ L'Organisation des Nations Unies rendrait un hommage particulier 

aux populations autochtones du monde. Conscients que nos sentiment8 pouvaient 

avoir amené certains à penser que notre attention était polarisée sur les 

seules populations autochtones des Amériquea et des Caraïbes, nous avons 

souligné avec soin que le cinq Centi;me a;iniversaire de la visite d'un 
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explorateur européen dans la région où ae trouve mon paye avait, en feit, étti 

l'étincelle qui nous avait amentis b nous priioccuper ardemment des droitcr de 

l'homme Bene le monde. 

Je saisis l'occasion pour répéter une fois de plu8 que mes compatriot8s 

n'acceptent pas l'opinion selon laquelle Chrietophe Coiomb aurait découvert le 

nouveau monde. C'88t 18111 aucun doute son arrivée accidentelle dans 189 

Caraïbes et les Am6riques qui a d6clench6 touts l'histoire d'aujourd'hui, b 

l'avantage d8 Certains et au détriment 6Vid8nt d88 pOpUlatiOnO autochtones qui 

l'avaient accueilli. Même ai la réeolution ne traite pae explicitement cette 

question, ma d616gation estime qu'elle a ét6 suffisamment modifiée sur 10 plan 

rédactionnel pour emporter notre approbation aujourd'hui. 

Je saisis Qgalement cette occaeion pour fdliciter les aouvernements 

br6silien, vén6au6lien et canadien d'avoir chacun pris dernibrement des 

décisions justes et audacieusea afin d'aeaurer un avenir meilleur aux 

différentes populations autochtones qui vivent à l'int8rieur de leurs 

fronti8ree. Le peuple yanomami du Brésil et du Veneauela bdndficie maintenant 

de garanties qui avaient auparavant été refusées à ce8 habitants d88 forêts 

amaaoniennes, et le peuple inuit, ou eskimo, qui vit dans 186 territoires du 

Nord-Ouest canadien, contrôlera mieux les vastes territoires de aes ancêtres. 

Il reste encore beaucoup à faire, et Antigua-et-Barbuda s'attachera 

toujours à assurer une meilleure protection des populations autochtones du 

monde. NOL~ pensons qu'en offrant une tribune aux opprimés et aux faibles, 

PUX victimes et à ceux qui n’ont pas de pouvoir, 1’ONU permettra de rétablir 

les faits, de dénoncer l’injustice, d’encourager la coexistence pacifique et 

de promouvoir la vérité. Nous pensons que cette résolution 8era extrêmement 

positive.* 

-SAINT (Panama) (interprétation de l’espagnol) : Ma 

délégation s’est abstenue lors du vote sur le projet de résolution VIII, 

figurant dans le document A/46/721, qui est intitulé “Autres moyens qui 

s’offrent de mieux assurer l’exercice effectif des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales”. 

* M. Rogers (Belize), Vice-Président, assume la présidence. 
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Notre position ne signifie nullement que noua eoyons opposés au prinohpe 

Londamental du respect dee droite de l’homme. Au contraire, notre paye a 

montré h maintes repriaea, dans les r8solutiona de 1’Aeaemblbe et dsne ler 

instances correspondantes, que nouo n’avions aucune réserve quant b la d6fense 

des droite de l’homme et deo libertés fondamentales. Néanmoins, noua eetîmons 

que le projet de résolution VIII impose dee conditions qui pourraient servir 

de prétexte b des violations de8 droite de l’homme et dea libert6a 

fondamentaler, Tout en Qtant aoneciente que l’existence de aertsines 

conditions de vie fovoriee le jouiesance des droite de l’homme, noua ae 

pouvons accepter que ce critère soit utilieé comme pr&exte au nom du respect 

des droits de l’homme. 

Noue estimons que le système démocratique 88 fonde essentiellement Bur le 

respect des droits de l’homme et qu’il eut bon d’aepirer è. cortainos 

conditions do vie, maia l’absence d’un tel aysthme et de telles conditions ne 

peut justifier les violations des droits de l’homme et des libertes 

fondamentales. 

w,TH;I (Viet NEUTI) (intorprkation de l’anglais) t 

Ma délbgation s’est abstenue lors du vote sur le projet de r6solution I, 

“Renforcement de l’efficacité du principe d’élections p8riodiques et 

honnêtes”, qui figure dans le document A/46/721/Add.l. Nous tenons i 

réaffirmer lea points suivante. 

Les systémee politiques, sociaux, juridiques et électoraux d’un pays 

relèvent de la juridiction nationale de ce paye et devraient être établis en 

fonction de la législation dudit pays. 

Xl n’est pas nécessaire qu’en toute circonstance, 1’ONU fournisse une 

assistance électorale aux Etats Membres. L’assistance électorale de 1’ONU 

doit rester une activité exceptionnelle de l’Organisation et ne devrait être 

apportée que dans des circonstances particulières, par exemple dans les cas de 

Jécolonisation, dans le cadre de processus de paix régionaux ou 

internationaux, ou à la demande d’Etats souverains spécifiques, et elle doit 

être strictement conforme au principe do la souveraineté et de la 

non-ingérence dans les affaires intérieures des Etats. 
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MmeîJAb-JEhte (Vlauti 

Ler organe0 do l’ONU, qul apporte aatuellement une serlrtanae ileatorsle 

aux Etatr Membrer l ur lrur demande, ont fanatianné de façon efficace. Nour ne 

voyons pas pourquoi il faudrait mettre eu place WA rouvelle rtruature de 

1’ONU pour vérifier lee 6leations ou offrir une aasîstanae 6lectorale. 

MllaQW (Ouganda) (lnterpr6tation de l’anglela) I Avent de 

passer b l’arplicatioa de vote de P’Ougands, je voudrale, en tant que 

Rapporteur de la Troîribme Commirsion, appeler l’attention de l’Arsembl6e mur 

une omiroion dan8 le rapport qui figure dsne le doaument A/46/72l/Add,l, La 

Turquie aurait dil figurer eur la liete dee auteurs du projet do r6aolution 1 

de QI document. 

J’en viens maintenant à mon erplicstion de vote. 

L’Ouganda s'est abstenu lors du vote sur le projet de r6solution 1 

figurant dans le document A/46/72l/Add.l. Nous appuyona 100 efforts visant à 

promouvoir la démocratie, notarmnent ceux qui visent Ih renforcer l’officacit8 

du principe de v/ritablee 6lections p6riodiquaa. Noue appuyons donc l’idde 

g6n6rale de la &olution. Cependant, les paragraphee 9, 10 et 11 du 

dispositif soulèvent pour noub dee difficult& qui noue ont emp&hée d’appuyer 

le projet do résolution dans aon ensemble. 
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La question dem éleations ert importante et délicate et présente un grand 

inter& pour toua lee paye. C'est pourquoi nouu pensons que les propositiona 

figurant dam lea paragraphe8 du difQORitif que nou8 avonll cith devraient 

Qtre attentivement étudi$es et &tre fondéea our l'examen le plua large 

poeeible dea points de vue des Etat8 MembreO. 

Compte tenu du caracthre delicat de cette question, notamment pour ce qui 

est des questions de souverainet6, noue pensons qu’il faudrait des critères 

alairr pour répondra aux demandes d’asaiatance 6lectorale 6manant des Etats 

Membrea. En outre, le mandat de la structure ou du mécanirme envieag$ devrait 

avoir fait l’objet d’un accord avant qu’une d6cisioa ne soit prise sur la 

proposition. Nous peneons que leo Nations Uniea devraient continuer d'offrir 

une aeeietance 6lectorale aux Etats Membres en ca8 de circonstance8 

exceptionnelles. Elles devraient le faire h leur demande expreese et 

conformhment aux principes hblir du droit international. 

Nous regrettons que la Commission n’ait pao (St6 en meeure de consacrer 

plua de tempo & l'kude de cette question. A notre avis, elle e'eet ainsi 

quelque peu &Cart&e du principe d6mocratique que la r&solution cherche à 

renforcer. 

& AL-W (Arabie saoudite) (interprétation de l’arabe) : En 

examinant le projet de résolution IV au titre du point 98 de l'ordre du jour, 

intitulé "Questions relatives aux droits de l'homme" dans le rapport 

(A/46/721), noua avons constaté qu’il n’était pas fait mention dans ce rapport 

de la déclaration que nous viona faite à la Troisième Commission après 

l'adoption de cette résolu par connensutr par la Troisième Commission et 

dans laquelle noue avions imé 1108 réserves à l'égard du cinquième alinéa 

du prkmbule concernant le deuxième Protocole facultatif visant l'abolition de 

la peine de mort. C'est pourquoi je tiens à ce que notre position officielle 

sur le cinquième alinéa du préambule, telle que nous l'avions exprimée à la 

Troisième Commission, figure dans le compte rendu officiel de la présente 

séance. 

t(r. KHOS.H&2Q (République islamique d'Iran) (interprétation de 

l'anglais) : Puisque, de l'avis de ma délégation, le contenu du projet de 

résolution I figurant dans le document A/46/721/Add.l, intitulé "Renforcement 
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de l’efficscité du principe d’élections périodiques et honn&tee”, n’est pas 

conforme à 1s pratique et au% dispositions de la Charte et peut dans l'avenir 

servir de prétexte à des aburl, ma délégation a préféré ne pas prendre part au 

vota sur ce projet de résolution. Mon pays respecte le principe d’elections 

périodique8 et honnetes. Selon la Constitution de la République islamique 

d’Iran, les affaires du pays doivent être gérées sur la base du suffrage 

public par le biais de l’dlection du Président, des representants k 

l’Assemblée consultative et des membres du Conseil, ou par le biais de 

réfhrendums organisés à propos de certaines questions économiques, culturelles 

ou politiques importantes. 

m (Indonésie) (interprétation de l’anglais) t Ma 

ddldgation désire expliquer son vote sur le projet de résolution 1 qui figure 

dans le document A/46/721/Add.l et qui s'intitule "Renforcement de 

?‘efficacité du principe d’élections périodiques et honnêtes”. L’Indonésie 

est un pays démocratique qui respecte le processus électoral depuis son 

indépendance en 1945. Le projet de résolution intitulé “Ranforcement de 

l’efficacité du principe d’élections périodigues et honnêtes” mérite l’appui 

de ma délégation, tout comme elle a appuyé la résolution 431157 du 

8 décembre 1966, la résolution 44/146 du 15 décembre 1945 et la résolution 

451150 du 16 décembre 1990. 

Cependant, cette fois-‘ci, ma délégation s’est abstenue lors du vote, car 

nous avions des réserve5 à l'égard de certains aspects relatifs au rôle du 

Cabinet du Secrétaire général, notamment en ce qui concerne la désignation 

d’un haut fonctionnaire devant servir de coordonnateur, et nous estimons que 

les demandes d'assistance électorale des Etats membres Sevraient être étudiée5 

cas par cas. Nous estimons que l'organisation d'élections périodiques et 

honnêtes est une question entièrement interne. L'Indonésie est cependant 

favorable à l’octroi d’une assistance technique aux Etats qui en font la 

demande. 

Plme PEPG Cui (Chine) (interprétation du chinois) : Il y a quelques 

instants, l'Assemblée générale a adopté sans vote le projet de résolution XVI 

relatif à la question des disparitions forcées ou involontaires, qui figure 

dans le document A/46/721. 



La 29 novombro, mprés l’adoption do aotto rholutîon a la TroirlQmo 
Co~îrrîoo, la d&&g@tion ahîaoirr a prîr la parole pour uno l rplîastion de 

vote, au boum da laqua110 olle 8 l rpri~ der rhorver b 1’6qsrd de ce teste, 

et 0110 arpirait quo UWJ rérervor figureraient danr le compte rerrdu. 

Coofordnwmt au r/glammt intirîeur de l*Asaembl/o qh~rslo, je no répkeral 
par id aao réeorvea. 190118 avoam rmnsrqu6 qua la paragraphe 63 du rapport de 

la Troîrihso Cornmiesion (A/46/721) DO mentionne pas lesdites dserver de la 

d&igatîoa chiado.. leur orp0ronr que lm Sear~tariat apportors ha 

aorrootionr qui l *împoaent. 
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m (Zimbabwe) (interprkation de ltanglsis) I Jo voudrais 

expliquer le vote du Zimbabwe. LO Qouvernement aimbabwéen respecte la Charte 

des Nations Unies et le droit international. Depuis son accoasion b 

l’indépendance en 1960, à la suite d’une longue lutte de libération, le 

Zimbabwe a organise tous les cinq ans d’authentique6 élections, démontrant 

ainsi qu’il en aoutiont et respecte le principe. NQanmoins, le Zimbabwe s’est 

abstenu dans le vote 8ur le projet de tesolution 1, figurant dans le document 

A/46/721/Add. 1, intitulé “Renforcement de l’efficacité du principe 

d’élections p&riodiquea et honnêtes”. Nous nous sommes abstenuo, non parce 

que nous pensons que les Nations Unies ne devraient pas participer h ces 

Qlections, mais parce que nous sommes pr8occup8s par les Raragraphes 9, 10 

et 11 du dispositif. Nous pensons que les consultations eut la nomination 

d’un haut fonctionnaire des Nations Unies charge de coordonner les quertione 

électorales et eut l’institutionnalisation de ce mécanier~ auraient do se 

poursuivre. 
Le PRESIDENT (interpretation de l’anglais) : L’Assemblée a termine 

son examen du point 96 de l'ordre du jour. 
Nous allons maintenant examiner le point 12 de l’ordre du jour, intitulé 

"Rapport du Conseil ikonomique et social". Jo donne la parole au reprdeentant 

de l'Autriche, qui va proposer un amendement au rapport de la Troieiàme 

Commission (A/461717 et Add.1). 

LKBm (Autriche) (interprétation de l'anglais) I Hier, 

l'Assemblée générale a adopté un projet de résolution sur l'année 

internationale de l'alphabétisation - modifié conformément à une proposition 
du représentant de la Mongolie. Au dernier paragraphe de cette résolution, 

l'Assemblée générale a décidé de discuter à nouveau de la question de l'année 

internationale de l'alphabétisation à sa cinquantième session. Le programme 
de travail de la Troisième Commission doit être modifié en conséquence. 

Je propose donc la modification technique suivante au projet de résolution 
recommandé au document A/46/717/Add. 1. : page 7, sous le titre "ut 4c 

" , "Année internationale de l'alphabétisation*' devrait 

être suivi de "(1995)" au lieu de "(années impaires)" et devrait figurer comme 
une question annuelle plutôt que biennale, 
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Le BREIIDgNT (interprkation de l’anglais) I L’Assemblée est saisie 

d’un projet de rérolution recommandé par la Troisième Commieeion au 

paragraphe 12 de 60x1 rapport (A/46/717)r de deux projets de résolution 

recommandir par la Troisième Commission au paragraphe 13 du meme document# et 

d’un projet de résolution recommandé par la Troisi&me Commission au 

paragraphe 2 du document A14617171Add.l. 

Le projet de r&olution figurant au paragraphe 12 du document A/461717 

cet intitulé “Développement social”. La Troisième Commission a adopte ce 

projet de rdsolution aans le mettre aux voix. Puis-je considérer que 

1’AssemDl~e gendrele entend procéder de même? 
, et de reea est a&& (résolution 4611391. 

Le m (interprétation de l’anglais) I Nous allons maintenant 

nous prononcer sur les deux projets de décision figurant au paragraphe 13 du 

document A/46/717. 

Le projet de décision 1, intitule “Organisations non gouvernementales”, 

a été adopte par la Troisihme Commission sans le mettre aux voir. Puis- je 

considérer que l’Assemblée générale entend procéder de même? 
, 

iet de dé- 1 est sd- . 

Le ERESI;DENT (interprétation de l’anglais) t Le projet de 

décision II, intitulé “Rapport du Conseil économique et social”, a été adopté 

par la Troisième Commission. Puis-je considérer que 1’Assembléc générale 

entend procéder de même? 
. 

La Droiat de dedhu 11 
. 

es- . 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) I Nous allons maintenant 

nous prononcer sur le projet de résolution recommandé par la Troisième 

Commission au paragraphe 7 du document A/46/71l/Add.l. Ce projet de 

::ésolution errt intitulé "Rationalisation des travaux de la Troisième 

Comlniasion, y compris le programme de travail biennal de la Commission pour 

1992-1993". Puis-je considérer que l'Assemblée générale entend adopter le 

projet de résolution, avec les modifications proposées oralement par 

l'Autriche7 
, . . Le nroiet de resU tel aue modifie orak wlxadmau 

(résolution 46/140). 
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La m (interprétstioa de l’anglais) 8 Je donne la prolo b la 

reprbentante dos Etata-Unir Pour uno oxpllaation do vota. 
Mmt, (Etata-Unio d’Am6rîque) (fntorgrkation de l’anglaie) I 

Pour lsr rairons que noua avons oxgor/ee b la Trolribme Conmiroion, ler 

Etate-Unis n’ont pas particigi b la ddaiaion da 1’Assemblb &n&rale our le 
projet do r/eolution aonaernant 10 point 12 de l’ordre du jour. 

Le m (interprkation de l’anglaîr) : leur avons ainri achev6 

notre examer de la partie du rapport du Conseil économique et racial reavoy6e 
à la Troislime Commlsrion. 


